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#MERCIMerci

NOS GRANDS MÉCÈNES SUR 3 ANS 

Merci, à titre posthume, à Monsieur Jean Michel GAUTRELET 
et à Madame Anne LE GALL, pour leur grande générosité en 
ayant choisi le fonds de dotation Kerpape comme bénéficiaire 
de leurs contrats assurances vie. Cela nous honore et nous 
oblige !

La communauté des entreprises des Défis de kerpape s’agrandit 
avec 50 équipes engagées le 13 mai 2023 pour notre triathlon 
solidaire annuel.

Belle communauté d’entreprises qui ont de nouveau répondu 
présent ou nous ont rejoint pour notre levée de fonds annuelle 
sportive et solidaire. Un grand merci ! Cela nous conforte dans 
la poursuite de ce bel évènement sportif et solidaire, faisant 
écho aussi aux actions RSE des entreprises. 

RDV le samedi 8 juin 2024 pour la nouvelle édition.

Le Fonds de dotation Kerpape, à l’initiative du centre Français 
des fonds et fondations (CFF) a également organisé la première 
rencontre régionale des fonds et fondations de Bretagne, 
le 19 octobre 2023, au centre de Kerpape, avec la présence de 
35 fonds et fondations de Bretagne, toutes causes confondues 
(194 fonds et fondations en Bretagne). L’idée est de mieux 
se connaitre, partager les besoins des publics accompagnés 
et pourquoi pas développer ensemble la connaissance du 
mécénat et de la philanthropie auprès du monde économique 
de Bretagne et des parties prenantes, administratives juridiques 
et fiscales des fonds et fondations.

L’année 2023 a également été marquée par la nouvelle 
rencontre de clubs entreprises.

• Un grand merci au Club Alliance Pro 56 de Vannes pour leur 
don de 2000 € et participation à notre soirée Giving Tuesday 
au stade du Moustoir à Lorient le mardi  
27 novembre 2023.

• Merci également au CJD Centre Bretagne et au club 
Protéines de Lorient pour leurs visites du centre de Kerpape 
et intérêt aux projets innovants des équipes médicales et 
pluridisciplinaires de Kerpape.

• Merci également à la MATMUT, grand mécène du fonds 
d’avoir organisé un évènement «le challenge du cœur 
MATMUT» auprès des motards avec un don de 5760 € 
pour l’acquisition d’un ergocycle pour la rééducation des 
accidentés de la route.

• Merci à la Société EVENO Fermetures, grand mécène du 
fonds, d’avoir organisé une levée de fonds avec la société 
Denis Matériaux avec un don de 2700 € en soutien aux 
actions du fonds de dotation Kerpape.

• Merci à Tébésud pour son action de mécénat à nos cotés 
pour la diffusion de notre vidéo d’appel aux dons de  
30 secondes sur le mois de décembre 2023.

• Merci à Publi-contact pour son action de mécénat avec la 
présence du fonds de dotation Kerpape sur les cartes score 
des golfeurs du Golf de Plœmeur Océan.

• Merci aux festivals Bretons, les Vieilles Charrues, 
Festival de Cornouaille et Festival interceltique pour le 
renouvellement de la diffusion de notre vidéo 30 secondes  
à destination de leurs festivaliers pour faire connaitre le fonds 
de dotation Kerpape et sensibiliser à la question du don et du 
handicap. Quand la culture et le handicap se rejoignent, cela 
fait de belles histoires d’entraide et solidarité.

• Merci pour le nouveau don de 3500 € du trophée Agora au 
Golf de Plœmeur.

• Merci à l’association Trail de l’huître pour son nouveau don 
de 1600 € au profit  des services de pédiatriques de Kerpape.

De nombreuses associations organisent des évènements au 
profit du fonds, un grand merci pour leur mobilisation 
à nos côtés !

Enfin un moment convivial et de retrouvailles avec nos grands 
mécènes, lors de notre évènement Giving Tuesday du  
29 novembre 2023 dans les salons de notre mécène le FCL 
au stade du Moustoir, pour  un dîner conférence sur le thème 
de la réalité virtuelle et le Metavers, avec l’intervention d’un 
grand expert dans le domaine, David Nahon, Directeur de 
l’Innovation pour l’Expérience Immersive de Dassault Systèmes 
& Co-fondateur et Président de l’AFXR qui nous a plongés  dans 
l’univers du Métavers et de ses impacts dans notre société dans 
tous les domaines.

Cet évènement est aussi l’occasion pour de nouvelles 
entreprises de programmer une belle soirée conviviale et 
instructive, de mieux connaitre nos actions tout en soutenant 
l’innovation à Kerpape !

Merci à tous les participants, le personnel du centre 
de Kerpape, les mécènes du fonds de dotation et les 
organisateurs de l’événement. 

C’est grâce à vous que ces retrouvailles ont rencontré un vif 
succès.

Rendez-vous pour notre prochain évènement 
Giving Tuesday le jeudi  28 novembre 2024.

Merci aux agences du Crédit Mutuel de Bretagne Morbihan 
pour leur fidèle participation au giving TuesdayFrance pour 
faire connaître lors de la journée mondiale du don et de la 
générosité, le fonds de dotation Kerpape avec un appel au don.

Merci au FCL pour sa fidèle participation au Giving Tuesday 
France sur le plan numérique mais aussi en faisant connaître 
nos actions et cette journée de promotion de la philanthropie à 
ses clients et partenaires.

Enfin, un grand merci à tous nos donateurs particuliers, 
anciens patients, familles, voisins, qui par leur don, 
souhaitent nous soutenir dans nos actions.

L’année 2023 a été marquée par le réengagement à nos côtés pour 3 ans, 
de cinq de nos grands mécènes:

La MGEN, la CARAC, Mba Mutuelle, le groupe Aasgard et Ascencio.

Un grand merci pour leur confiance et soutien renouvelés. 

Nous avons également accueilli 2 nouveaux mécènes entreprises sur un 
engagement de 3 ans, la société EDEIS Lorient et la société ATTILA Lorient, 
qui rejoignent les 22 grands mécènes du fonds de dotation Kerpape.

Nous devons mettre en œuvre nos ambitions et nous 
mobiliser pour poursuivre nos actions.

 L’ancrage territorial et l’image positive des 
programmes de soins et d’accompagnement à Kerpape 
renforcent nos convictions sur ces partenariats avec le 
monde économique, enjeu majeur de la réussite de notre 
projet, avec des valeurs partagées de solidarité. 

Rejoignez-nous pour contribuer à un accès à des 
soins d’excellence par le financement de l’innovation 
et l’expérimentation, grâce au soutien du monde 
économique breton et d’ailleurs. 

Construire ensemble la santé de demain, agissons pour 
l’inclusion sociale et professionnelle des personnes en 
situations de handicap.



LE MOT DU 
PRÉSIDENT

Depuis sa création en 2016, le fonds de dotation de Kerpape a permis d’ancrer plus encore  

le Centre de Kerpape dans une dynamique de recherche et d’innovation.

Créé, il y a plus de 100 ans, le Centre Mutualiste de Rééducation et de Réadaptation de Kerpape  

est l’un des fleurons des établissements de Médecine Physique et de réadaptation en France  

et en Europe. 

Au-delà de son haut niveau de performance, le Centre est animé par une énergie permanente avec 

pour objectif la recherche de solutions permettant chaque jour d’améliorer le confort des patients  

et usagers du Centre.

Les administrateurs du fonds et moi-même, sommes très fiers de soutenir les équipes  

qui agissent chaque jour pour améliorer l’autonomie des personnes en situation de handicap.

En soutenant le Centre de Kerpape, vous contribuez à la performance de ce centre en Bretagne,  

mais vous participez également à améliorer ses actions partout en France grâce à sa politique  

de rayonnement.

Depuis son origine, notre fonds attache une importance toute particulière à la traçabilité des projets 

soutenus. En nous rejoignant vous avez la garantie d’un usage pleinement efficient de vos dons.

Rejoignez-nous pour contribuer aux financements de projets innovants au service des personnes  

en situation de handicap pour une société plus inclusive par l’accès aux soins d’excellence,  

et l’accompagnement vers une vie sociale et professionnelle de toutes et de tous.

Eric RICHARD 
Président du Conseil d’Administration  
du fonds de dotation Kerpape



POUR CONTRIBUER 
À NOS PROJETS D’INNOVATION

AU SERVICE DU HANDICAP

Contribuer au progrès sociétal et à l’inclusion sociale des 
personnes en situation de handicap. 

Promouvoir des valeurs mutualistes de solidarité sur notre 
territoire breton et ailleurs. Respecter une charte éthique.

Mettre en place un comité de recherche et d’innovation  
pluridisciplinaire composé d’experts dans les champs de 

la MPR, de la robotique, des nouvelles technologies et des 
sciences sociales et humaines.  

Garantir une transparence totale sur l’affectation des dons.
Valoriser une culture de l’innovation au sein des équipes de 

Kerpape au service du progrès sociétal. 
S’engager dans la prévention auprès des salariés 

et le maintien dans l’emploi.

VOS AVANTAGES  
DE DONATEURS
Nous financer, c’est soutenir une oeuvre d’intérêt 
général, mais c’est aussi bénéficier en contrepartie 
d’une réduction fiscale.

En tant que particulier, 66 % de votre don seront ainsi 
déductibles de vos impôts. 

Si vous êtes une entreprise mécène,  
60 % du don seront déductibles de vos impôts,  
dans la limite de 0,5 % de votre chiffre d’affaires.  
La réduction d’impôts sur le montant excédant ce 
plafond est reportable sur les 5 années suivant celle 
du don.

En tant qu’entreprise partenaire, votre geste saura 
donner une nouvelle dimension sociale à votre 
entreprise, en parvenant à rassembler vos équipes 
autour de valeurs philanthropiques fortes  !

UN ENGAGEMENT SUR  
DES VALEURS PARTAGÉES

4

5

3

2
1

Je SOUTIENS une thématique
de recherche spécifique
qui me tient à coeur

J’ORGANISE un événement 
pour lever des fonds dans le cadre 
d’une action RSE au sein de mon 
entreprise

JE M’ENGAGE par un produit
partage ou un mécénat en nature

JE REJOINS la gouvernance du 
fond dee dotation Kerpape
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7  
ANNÉES 
d’existence  
en 2023

8 
% DE FRAIS  
DE GESTION

40 
ENTREPRISES 
MÉCÈNES 
des Défis de Kerpape

PLUS DE 4,5  
MILLIONS €
de levée de fonds 
depuis sa création
en 2016

GRANDS
MÉCÈNES 
engagés sur 
une convention 
de mécénat de 3 ans

22

LE FONDS  
EN QUELQUES 
 CHIFFRES

33 
PROJETS
SOUTENUS

Philippe  
Gabillet
Président  
MBA Mutuelle

Valérie 
Fourneyron
Administrateur 
et secrétaire 
des entitées du 
Groupe MATMUT

Jean-Luc 
Garde
Président 
Mutuelle 
Malakoff 
Humanis

Eric Petit
GMF Solidarités

+ Collège 
Économie Sociale 
et Solidaire

Michel 
Andignac
Directeur 
général 
Carac

Arnaud 
Monnier

Dirigeant de 
la société 
Aasgard

Steven Hélias 
Dirigeant Eveno 
Fermetures

+ Collège 
Entreprises 

(GE/ETI/TPE/
PME)

Arnaud 
Tanguy
Directeur 
Football Club 
de Lorient

Philippe 
Rouxel
Dirigeant 
général du 
Crédit mutuel 
de Bretagne

Daniel 
Venneugues 

Jean-Claude 
Yquel

Eric Richard

Président

Gilles Bolzer

Trésorier  

+ Collège 
des Fondateurs

Maryse Leglise 

+ Collège des 
Personnalités Qualifiées

Thérèse 
Lemoine
Ancienne salariée 
du Centre 
de Kerpape/
Championne 
paralympique

Alain Yven
Ancien président 
fondateur 
du fonds 
de dotation 
Kerpape

Jean-Paul 
Departe
Ancien salarié 
de Kerpape 
laboratoire 
électronique

Jean-Luc 
Le Guiet
Médecin de MPR 
Ancien salarié 
au centre de 
Kerpape

LE FONDS DE DOTATION 
KERPAPE

1.

Un Conseil d’Administration présidé par Eric RICHARD et composé de 4 Collèges
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PRÉSENTATION    

Un Comité Scientifique

Dr. Jacques 
KERDRAON
Médecin de MPR à 
Kerpape,  
Président du comité 
scientifique du fonds 
de dotation Kerpape

Nicolas
CATZARAS 
Ancien secrétaire 
Général Fondation 
Maison des sciences 
de l’homme

Un Comité de Suivi composé
 

• D’un administrateur choisi par le conseil d’administration,

• Du directeur du fonds de dotation,

• Du responsable du fonds de dotation,

• Du président de la communauté médicale du Centre Mutualiste de 
Kerpape ou son représentant.

Le fonds de dotation Kerpape a souhaité mettre en place un 
comité scientifique afin d’éclairer le Conseil d’Administration 
et le Comité de Suivi sur la pertinence scientifique des 
projets présentés au fonds de dotation Kerpape, ainsi que 
sur ses orientations stratégiques en termes de recherche et 
innovation.

Le comité est composé des compétences dans les domaines 
universitaires du champ de la MPR (Médecine Physique et de 
Réadaptation), des sciences sociales et humaines, et dans les 
domaines des nouvelles technologies et de la robotique, des 
ingénieurs issus du monde économique et industriel.

Il est présidé par le référent médical du Comité de Suivi du 
fonds de dotation et le Directeur du fonds de dotation, assisté 
du Responsable du fonds de dotation.

Il se réunit au moins une fois par semestre, et en fonction 
des besoins, à l’initiative de l’un des membres du Comité 
Scientifique du fonds de dotation.

Caroline 
MARINGUE
Directrice du 
centre de Kerpape 
et Directrice du 
fonds de dotation 
Kerpape

Nathalie 
PICHOT
Psychologue, 
Maître de 
Conférence 
Université  
Rennes 1/2

Evelyne 
KLINGER
Directrice de 
Recherche 
«Interactions 
Numériques Santé 
Handicap»

Nathalie 
PENDÉLIAU
Assistante de direction  
du Centre de Kerpape 
et Chargée de 
communication

Pascale
STÉPHAN 
Cadre de direction 
au centre de 
Kerpape  et 
Responsable 
fonds de dotation 
Kerpape

PASCALE
STÉPHAN 
Attachée de direction 
Centre de Kerpape 
et Responsable du 
fonds de dotation 
Kerpape

Caroline 
MARINGUE 
Direectrice du 
Centre de Kerpape et 
du fonds de dotation 
Kerpape

Dr. François-
Xavier GUNEPIN
Chirurgien 
Orthopédiste et 
Traumatologue 
Clinique Mutualiste 
du Pays de Lorient

Dr. Jacques 
KERDRAON
Médecin de MPR à 
Kerpape,  
Président du comité 
scientifique du fonds 
de dotation Kerpape

PASCALE
STÉPHAN 
Attachée de direction 
Centre de Kerpape 
et Responsable du 
fonds de dotation 
Kerpape

Caroline 
MARINGUE 
Directrice du Centre 
de Kerpape et du 
fonds de dotation 
Kerpape

Eric Richard
Président du 
fonds de dotation 
Kerpape

Une Direction

L’ORGANISATION    
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La réussite de nos projets passés et actuels n’aurait pu être ce 
qu’elle est, sans l’apport véritable d’acteurs engagés et motivés. 

Engagés dans nos projets de soins, patients, parrains et donateurs 
sont à nos côtés pour rendre nos actions quotidiennes cohérentes 
et significatives, ce qui nous permet d’atteindre de nouvelles 
dimensions en termes de recherche et développement. 

C’est la raison pour laquelle nous avons souhaité leur donner 
la parole, afin de mettre en lumière sous un angle différent 
la démarche qui est la nôtre, en matière d’accompagnement 
innovant et optimal du handicap et de réinsertion sociale et 
familiale.

En janvier 2016, à l’occasion du tournage 
de l’émission «Une nuit avec les héros 
de la santé» au Centre de Kerpape, j’ai 
découvert un projet et des équipes médicales, 
soignantes et rééducatives d’un dynamisme 
extraordinaire. Leur volonté de rechercher le 
meilleur pour chaque patient m’a convaincu 
d’oeuvrer à leur côté. 

En soutenant le fonds de dotation Kerpape, 
comme moi, soyez acteur de l’avenir des 
projets innovants au service des patients. 

Michel DRUCKER

Le fonds de dotation s’appuie sur les principes éthiques qui constituent les 
valeurs fondatrices de la Mutualité Française Finistère-Morbihan, à savoir :

• la solidarité,

• une gestion désintéressée à but non lucratif,

• la non-discrimination des patients,

• la qualité de la prise en charge. 

+ PROBITÉ
Les signataires de la charte éthique s’engagent à ne pas utiliser les réseaux, 
les actions ou les moyens du fonds de dotation à des fins personnelles ou 
de développement de marchés dans le cadre de leur activité économique. 
L’ensemble des parties prenantes du fonds de dotation agit en respectant les 
principes d’intégrité, en se comportant d’une manière juste et honnête.

+ ÉGALITÉ ET NON DISCRIMINATION
Les signataires de la charte éthique s’inscrivent dans une démarche non 
discriminante. Les projets portés s’adressent à l’ensemble de la population, 
quelle que soit leur origine culturelle, sociale, ethnique.

+ LÉGALITÉ
Les signataires de la charte éthique s’engagent à veiller au strict respect des 
lois et règlements en vigueur inhérents à tous les projets portés par le fonds 
de dotation.

+ TRANSPARENCE
Les signataires de la charte éthique s’engagent à communiquer ouvertement 
sur les actions et activités de soutien au fonds de dotation, ainsi que sur 
son fonctionnement et ses bilans, qu’ils soient d’activité ou financier. Le 
fonctionnement du fonds de dotation, ainsi que la gestion rigoureuse des 
fichiers et documents d’archives comptables est organisé pour permettre la 
bonne tenue des contrôles et audits de la part du commissaire aux comptes 
ou de tout autre organisme de contrôle.

+ ABSENCE DE CONFLIT D’INTÉRÊT
Les signataires de la charte éthique doivent se prémunir contre tout conflit 
d’intérêt entre eux-mêmes et les autres parties prenantes du fonds.

En cas de conflit d’intérêt, les signataires de la charte éthique informeront 
sans délai le président du conseil d’administration du fonds de dotation.

+ ADOPTION ET DIFFUSION
Le conseil d’administration du fonds de dotation est la seule instance 
compétente pour l’adoption et la modification de la présente charte d’éthique ; 
elle sera disponible sur le site dédié du fonds de dotation, en complément des 
statuts du fonds de dotation et remise lors des premiers contacts avec un 
partenaire potentiel du fonds, quelle que soit la nature de ce partenariat.

En signant la Charte éthique du fonds de dotation Kerpape, nous nous 
engageons à respecter les principes qui y sont énoncés et qui sous-tendent 
la formalisation de convention de partenariat sur les modalités d’engagement 
réciproque concernant la réalisation des projets portés par le fonds de 
dotation Kerpape.

LA CHARTE 
ÉTHIQUE
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NOTRE PARRAIN   
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L’entreprise Guiban intervient depuis plus de 40 ans  
à Kerpape pour des travaux de chauffage et plomberie.

Cela nous a permis de voir au quotidien le travail 
exemplaire des équipes du centre dans les soins  
et accompagnement des patients, iI nous a paru 
évident  de devenir mécène au fonds de dotation 
Kerpape pour soutenir les projets innovants  
au service de l’autonomie des personnes handicapées.

Ce partenariat nous a  aussi permis de sensibiliser 
notre personnel aux risques de la route.  
Chacune de ces visites a été une expérience humaine 
vraiment forte pour nos collaborateurs.

En tant que PME locale, nous sommes fiers de 
participer au développement du centre de Kerpape.

Lionel GUIBAN

Directeur Général de GUIBAN 

La Matmut est mécène du fonds de dotation Kerpape depuis  
sa création en 2016. Ce soutien s’est imposé comme une 
évidence.

D’abord parce que nous partageons une même approche 
solidaire et inclusive de l’accompagnement des personnes  
en situation de handicap.

Ensuite parce que l’excellence du Centre Mutualiste  
de rééducation et de réadaptation Kerpape n’est plus  
à démontrer.

Elle est  assise sur une expertise technique et humaine associée 
à des innovations technologiques et sociétales.

Être mécène du fonds de dotation c’est soutenir  
cette dynamique de progrès.

Et les résultats sont là : exosquelette, hypnose pour contribuer à 
la gestion de la douleur... sont quelques exemples  
de l’efficacité de cette approche ambitieuse et pragmatique  
de l’autonomie face au handicap. Notre conviction de la qualité 
du projet fondation Kerpape s’exprime également par notre 
présence au conseil d’administration.

Un soutien stratégique et financier dont nous sommes 
très fiers !

Nicolas GOMART

Vice-Président et Directeur Général Groupe Matmut

NOS MÉCÈNES  

Aasgard a fait le choix de participer activement au fonds 
de dotation de Kerpape pour 3 raisons principales :

La première est liée à notre groupe qui inscrit dans ses 
valeurs la notion de solidarité qui anime nos équipes au 
quotidien.

La seconde est liée à nos métiers et aux risques 
professionnels qu’ils encourent, je pense à nos 
techniciens dont le métier nécessite un travail en 
hauteur chaque jour et au delà des protections 
individuelles qui leur sont fournies, la sensibilisation 
proposée par le Centre de Kerpape est pour nous une 
action supplémentaire pour réduire le risque de chute 
(journée de sensibilisation février 2017). 
Nos vendeurs sont également sur les routes chaque jour 
pour visiter nos clients et exposés également aux risques 
d’accidents.

La troisième raison est plus personnelle pour avoir 
partagé une aventure professionnelle de 5 ans au Centre 
de Kerpape.

Souhaitant que cette participation encourage et finance 
de nombreux projets liés à l’innovation et à la recherche 
dans le milieu du handicap.  

Arnaud MONNIER, AASGARD 

Mécène et administrateur du Fonds de Dotation, 
collège TPE 

Afin de soutenir le fonds de dotation Kerpape, la 
Société Aäsgard s’est engagée à reverser au fonds 
la somme de 5 € par poêle vendu dans le cadre d’un 
mécénat de produit partage.

Nous sommes très fiers d’accompagner le fonds de dotation de Kerpape grâce 
à cette convention de mécénat qui engage nos deux institutions. 

Le fonds de dotation de Kerpape œuvre à la mise en place de projets 
d’inclusion sociale et d’accès à l’autonomie pour les personnes en situation 
de handicap ; autant de démarches auxquelles le Crédit Mutuel de Bretagne 
souscrit pleinement et qui donnent corps à notre raison d’être. 

Philippe ROUXEL

Directeur Général du Crédit Mutuel de Bretagne
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Après une première réunion avec les partenaires  
sociaux du Groupe au sein de Kerpape, avec visite  
de l’établissement, sur le thème de la Santé (prévention 
santé au travail et mutuelle) et rencontre de la Direction,  
tout s’est fait naturellement. Les raisons de notre 
mécénat sont multiples mais j’en retiendrai deux 
principales :

• Notre conception commune de l’Humain…  
et de l’accompagnement qui en découle; les équipes de 
Kerpape et Bigard partagent de nombreuses valeurs 
communes.

• La ferme volonté du Groupe Bigard de contribuer 
localement à améliorer la recherche, l’innovation  
dans le milieu de la santé et, la diversité des domaines 
de compétences des équipes de Kerpape.

Benjamin CASTEL

Directeur général adjoint du groupe Bigard

Après avoir eu plusieurs salariés suivis et accompagnés par  
différents services du centre de Kerpape, j’ai pu prendre conscience  
de l’humanité, des compétences et de l’implication des salariés  
de Kerpape.

Ces valeurs humaines correspondent à ce que nous essayons  
de véhiculer à moindre mesure dans notre entreprise.

La mise en place de ce partenariat devenait pour moi  
et pour l’ensemble des salariés, une évidence.

Nous pouvons bénéficier de l’expérience, et du savoir-faire des 
équipes pour nous aider à réfléchir à des problématiques que nous 
avons dans l’industrie, TMS, gestes et postures, ergonomie des postes…

À ce titre, nous avons pu mettre en place l’éveil musculaire dans 
l’ensemble de l’entreprise avec l’aide d’une kiné de Kerpape. 

Si nous pouvons aider et participer modestement au développement 
des projets, nous devons le faire.

Cette collaboration doit servir également à faire parler du fonds  
de dotation auprès des salariés et de nos partenaires au quotidien. 

Ceci doit avoir pour but d’élargir la liste des mécènes actuels pour 
inscrire de nouveaux sur la durée.

Steven HELIAS, Eveno Fermetures

Mécène et administrateur du fonds de dotation,
collège TPE 

L’accès à la culture pour tous / pour le plus grand 
nombre est une valeur fondatrice des Vieilles 
Charrues depuis ses débuts, il y a 30 ans. 

Chaque année, le festival s’efforce d’améliorer 
l’accueil de tous les festivaliers, de leur faire vivre 
et partager une expérience unique. L’échange,  
le partage, la mobilisation, l’encrage, la solidarité, 
l’innovation sont les valeurs qui réunissent  
les Vieilles Charrues et le Centre Kerpape. 

C’est pourquoi nous sommes très heureux,  
chaque année, de mettre à l’honneur  
leur engagement remarquable.

Jérome TREHOREL

Directeur des Vieilles Charrues

ENSEMBLE, RESTONS MOBILISÉS

7 ANS D’INNOVATION, D’ENGAGEMENT, DE SOURIRES !
GRÂCE À VOUS, MERCI !

NOS MÉCÈNES  
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Le fonds de dotation Kerpape, accompagné par ses mécènes, 
soutient le Département Innovation Recherche (DIR) de Kerpape 
depuis ses débuts et à chaque étape de son developpement.

Ainsi, des ressources humaines necessaires à son fonctionnement 
sont financées par le fonds de dotation Kerpape (temps ARC, 
médecins).

De plus, le fonds de dotation Kerpape permet l’évolution du 
Département Innovation Recherche en soutenant une thèse de 
science et en participant à l’inclusion de paramédicaux chercheurs.

Au quotidien, les projets de recherches portés par les professionnels 
du centre de Kerpape et le DIR bénéficient de l’expertise du comité 
scientifique du fonds de dotation Kerpape.

Le soutien financier du fonds rend possible le maintien et la 
production d’une recherche de qualité dans le champ du handicap. 
Tous les secteurs de la Médecine Physique et de Réadaptation 
en bénéficient : reprise de la conduite post Accident Vasculaire 
Cerébral, évaluation de l’integration d’un exosquellette de marche, 
hypnose, douleur chronique membre supérieur, médiation équine 
chez les sujets en niveau de conscience minimale.

Toute l’équipe du DIR du Centre de Kerpape tient à remercier le 
fonds de dotation, sa responsable, son conseil d’administration, 
son comité scientifique et tous les mécènes qui permettent d’ouvrir 
le champ des possibles.

Les équipes médicales et de rééducation restent 
toujours aussi mobilisées dans la conduite de 
nouveaux projets au service de nos patients.  
La récente démarche de certification de 
l’établissement a pu mettre en lumière les actions 
réalisées mais également les efforts à poursuivre 
pour être au plus près du soin et de l’innovation.

Le fonds de dotation Kerpape, crée en 2016, 
a permis la structuration de l’innovation au 
centre de Kerape avec notamment le soutien 
à la mise en place du département Innovation 
Recherche et au co-financement du laboratoire 
d’assistances technologiques. Il contribue, grâce à 
ses mécènes, au financement d’expérimentations 
et de recherches au bénéfice des patients et plus 
largement aux personnes en situations  
de handicap.

LES MÉDECINS  
DE KERPAPE

LES PROFESSIONNELS DE KERPAPE

+ PROJET SEXUALITÉ 
ET HANDICAP

Je peux simplement dire que ces 
entretiens m’ont redonné la joie, mais 
surtout l’envie de vivre et d’aimer quelles 
que soient les douleurs, ma maladie et 
mon handicap. 

Emmanuel M. 56 ans

Échanger sur le sujet m’a conforté dans ma sexualité. 
Et même je dirais que ça m’a rendue plus épanouïe 

lors des relations. Il n’y a pas d’âge ! 

Nicole N. 79 ans

Sur l’année 2021, ce travail de recherche clinique en cours est venu 
alimenter les réflexions du ministère de l’Intérieur pour la conception et 
la mise en œuvre des politiques publiques de sécurité routière, avec pour 
concrétisation directe le financement, par le Département de la Sécurité 
Routière, d’une thèse en neuropsychologie sur la thématique « Reprise de 
la conduite et conscience des troubles chez des patients AVC ». 

Cette thèse, menée par l’Université Gustave Eiffel, se fait en collaboration 
avec le CMRRF de Kerpape et l’hôpital Henry Gabrielle (Hospices Civils de 
Lyon). Une étudiante de l’Université Gustave Eiffel a ainsi pu rejoindre le 
projet AUTOCAM-AVC et les équipes des 3 sites travaillent actuellement 
au développement d’une seconde étude clinique. Cette étude, intitulée 
« RETROUVE», vise à mieux comprendre les facteurs cliniques (type de 
lésion, type d’AVC, caractéristiques cognitives...) et démographiques (âge, 
genre) participant à la reprise de la conduite automobile des patients post-
AVC et mieux comprendre le devenir des conducteurs post-AVC dans les 
années suivant la reprise de la conduite.

Docteur Pauline COIGNARD  
et l’équipe projet 

Étude clinique AUTOCAM-AVC

+ PROJET ÉTUDE CLINIQUE AUTOÉCOLE DE KERPAPE  
     En cours de financement

L’étude clinique AUTOCAM-AVC : «Favoriser la prise de conscience des capacités de conduite de patients post-AVC : 
Intérêt des caméras embarquées et des questionnaires d’auto-évaluation lors d’une mise en situation de conduite »  
en collaboration avec l’Université Gustave Eiffel, a débutée au CMRRF de Kerpape en octobre 2021

Dr. Stéphanie Leplaideur 

Médecin MPR centre de Kerpape - Département Innovation Recherche 
du centre de Kerpape

Docteur Jacques Kerdraon 

Président du Comité Scientifique du fonds de 
dotation Kerpape
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15 SEPTEMBRE
EDEIS s’engage comme 

mécène sur 3 ans auprès du 
Fonds de dotation de Kerpape

15 SEPTEMBRE
Renouvellement  
de la convention  

sur 3 ans d’Ascencio

12 DÉCEMBRE
ATTILA Lorient s’engage pour 3 
ans pour l’innovation à Kerpape

25 OCTOBRE 
Des professionnels de santé 

de RD Congo, Sénégal et Côte 
d’Ivoire ont été reçus

27 OCTOBRE 
Renouvellement  
de la convention  

Mgen

19-21 JUIN
Participation à l’atelier des 

fondation

19 JUIN
Le Club Protéines de Lorient en 

visite à Kerpape

19 OCTOBRE
Première rencontre régionale 

des fonds et fondations 
Bretons au centre de kerpape

20 OCTOBRE 
Des représentants de Kiné en 
mouvement de Cote d’Ivoire, 

ont été accueillis une semaine 
à Kerpape

28 NOVEMBRE
Confrénce et dîner solidaire 

Et si le métavers n’était pas ce 
que vous croyez ?

29 NOVEMBRE 
Mobilisation de nos partenaires 

pour la journée mondiale  
du don - Giving Tuesday

25 JUILLET
Trophée Agora au golf de 

Ploemeur au profit du fonds de 
dotation Kerpape

27 JUILLET
La Carac renouvelle son 

engagement auprès du fonds 
de dotation Kerpape

ÉTÉ 
Diffusion de notre vidéo dans 

les festivals bretons

30 MARS
 Don de 2 700€ de  Denis 

MATERIAUX et EVENO 
FERMETURES

RETOUR SUR 2023

03

1ER 
semestre

0503

2ÈME 
semestre

11

06

07

09

10

12

04

LES FAITS MARQUANTS

2.

21 AVRIL
Soutien au projet EMPP,  pour 

l’accès à la formation des 
patients

11 AVRIL
Deuxième mission de 

formation à l’hôpital Grand 
M’Bour au Sénégal par les 

équipes de Kerpape

6 JUIN 
Handicap et sexualité se 

mobilise auprès des patients 
et professionnels du centre de 

Kerpape

13 JUIN
La Matmut s’engage et fait 

un don au fonds de dotation 
Kerpape.

16 MARS
Le fonds de dotation Kerpape 

accueille le CJD centre 
Bretagne

1 JUIN 
Renouvellement pour 3 ans 
des conventions de Aäsgard  

et Mba Mutuelle

13 MAI 
Les Défis de Kerpape

11 AVRIL
La famille d’Éric Molinié  

fait don de deux fauteuils  
au centre de Kerpape

30 MARS
 Don de 2 700€ de  Denis 

MATERIAUX et EVENO 
FERMETURES

01
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Les Défis de Kerpape : C’est notre évènement annuel de levée de fonds avec l’organisation d’un 
événement sportif et convivial sur le site du centre de Kerpape. 
L’inscription se fait sous forme d’un don de 1000 € pour une équipe avec 50 équipes engagées. L’idée est 
d’enchaîner 3 épreuves en équipes mixtes adultes et/ou enfants avec une personne en situation de handicap.  
Au programme: natation, vélo et course à pied.

Tout au long de cette journée, des animations et des surprises ont permis aux participants et visiteurs de vivre un 
évènement unique, convivial et solidaire. L’édition 2023 nous a permis de récolter 52 000 €, qui permettront le 
financement de nos projets en cours et à venir ! 

Viser toujours plus haut !
Je suis ravi de pouvoir m’engager chaque année 
pour le fonds de dotation à l’occasion de la journée 
de don et de sport : les défis de Kerpape !

Être parrain c’est d’abord remercier ce que 
le centre à fait pour moi dans mes premiers 
mois de rééducation. Ensuite, c’est montrer la 
voie du besoin de soutien et que le collectif est 
indispensable pour réussir de grandes choses !  
Pour combattre le handicap, on a besoin des 
meilleures compétences et des meilleurs donateurs. 
Restons ouverts et mobilisés pour construire 
ensemble un monde plus uni et où le handicap 
devient plus léger !

Cyril MORÉ 

Parrain des défis de Kerpape

LES DÉFIS DE KERPAPE

Ils sont partenaires de l’évènement

Ils ont participé aux Défis du Fonds de Dotation Kerpape en 2023

UNE ACTION RSE POUR 
VOTRE ENTREPRISE ? 
Prêts à revelver le defi l’année prochaine ? 

Les quatre éditions précédentes ont remporté un vif succès ! 

Pourquoi ne pas faire de cet événement un rendez-vous annuel 
sportif et convivial pour vos salariés ? 
Venez soutenir l’innovation dans le champ du handicap !

50 équipes pourront s’engager dans cette épreuve avec deux possibilités :

- Constituer une équipe « entreprise » en mobilisant vos salariés 

- Soutenir une équipe constituée par nos soins (patients et salariés) qui 
portera les couleurs de votre entreprise 

Si votre équipe d’entreprise ne permet pas d’avoir dans ses rangs 
une personne en situation de handicap, nous nous chargeons de la 
compléter avec un patient ou ancien patient du Centre de Kerpape sur  
la discipline de votre choix.

Engagez-vous auprès des patients et équipes de Kerpape 
pour contribuer au financement des projets de recherche et 
d’innovation dans le champ du handicap.

Un grand merci à nos fidèles entreprises engagées depuis la 
première saison, aux bénévoles et équipes du centre de Kerpape, 
dont le service des sports et services techniques, pour leur soutien 
à la réussite de cette belle journée. 

Franck

COUVERTURE - ZINGUERIE
ISOLATION - TOITURE TERRASSE

NEUF &
RÉNOVATION

L O M E N E R

3.
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#GivingTuesday est un mouvement mondial 
qui célèbre et encourage la générosité, 
l’engagement et la solidarité.

Il permet aux individus, aux organisations 
et aux communautés à travers le monde de 
se rencontrer autour d’un objectif commun : 
célébrer et encourager le don. 
Le fonds de dotation Kerpape y participe depuis 
sa création en France, en 2018.

Merci aux agences CMB du Morbihan, à la 
Mutuelle Verte et au FCL pour leurs actions,  
pour la sensibilisation grand public sur le 
handicap.

Mardi 28 novembre 2023 nous organisions une 
conférence passionnante et solidaire au profit du 
fonds de dotation Kerpape sur le thème: Et si le 
Métavers n’était pas ce que vous croyez ?
David Nahon, Directeur de l’Innovation pour l’Expérience 
Immersive de Dassault Systèmes & Co-fondateur et 
Président de l’AFXR nous a plongé dans l’univers du 
Métavers et de ses impacts dans notre société dans tous 
les domaines.

Rendez-vous pour une prochaine édition  
le jeudi 28 novembre 2024.

GIVING TUESDAY

Retour sur notre conférence débat

RETROUVEZ  
L’ENSEMBLE  
DE LA CONFÉRENCE SUR 
NOTRE CHAINE YOUTUBE

VOUS AUSSI, ENGAGEZ-VOUS POUR UNE ACTION RSE, 
MARDI 3 DÉCEMBRE 2023, POUR LE GIVING TUESDAY FRANCE.

#MERCIMerci
AUX MECÈNES DE L’ÉVÉNEMENT

S E R V I C E  Q U O T I D I E N  D E P U I S  1 9 8 1

UN GRAND MERCI À TOUS   

4.
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NOUVEAUX
PROJETS 
28

PROJETS EN 
COURS DE 
FINANCEMENT
32

PROJETS 
FINALISÉS
38

5. LES PROJETS
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Le tronc est l’axe central des 
mouvements de la vie quotidienne. 
Cependant, la prise en charge 
de patients post-AVC reste en 
général focalisée sur les membres 
hémiplégiques, sous-estimant 
l’implication du tronc dans 
l’équilibre, la marche, l’autonomie 
et la qualité de vie.

Actuellement, aucune échelle 
francophone de la motricité du 
tronc n’est disponible. Traduire 
et valider la Trunk Impairment 
Scale, échelle reconnue 
internationalement, offrirait un 
outil important à l’ajustement de 
décisions thérapeutiques et soins 
prodigués au plus proche des 
besoins des patients.

+ÉTUDE CLINIQUE TRUNK IMPAIRMENT SCALE 
- ADAPTATION ET VALIDATION EN LANGUE 
FRANÇAISE (KER-TIS.FR)

Les bénéfices attendus pour les patients sont :

• Une meilleure prise de conscience des déficits 
observés améliorant l’adhésion au traitement.

• Une meilleure intégration d’axe de travail sur 
l’équilibre assis et la motricité spécifique du tronc.

Sur le plan médico-économique, une meilleure 
évaluation du tronc et de l’équilibre assis 
permettrait 
de mieux orienter une rééducation longue 
et coûteuse en gagnant en efficience de soins. 

Partenaires impliqués: Karim JAMAL (kinésithérapeute, PhD, CIC-P Inserm 
CIC1414, CHU de Rennes) associé au projet en tant qu’expert scientifique.

L’analyse statistique sera réalisée par la cellule de biostatistiques de la 
Délégation à la Recherche Clinique et à l’Innovation du GHICL (Groupement 
des Hôpitaux de l’Institut Catholique de Lille).

Équipe projet centre de Kerpape :

Jean-Philippe PLOUZENNEC, Kinésithérapeute  
accompagné par le Département Innovation  
Recherche.

NOS NOUVEAUX 
PROJETS 

+ ÉTUDE CLINIQUE TRUNK IMPAIRMENT SCALE 

+ LE VILLAGE DES AIDANTS

+ CRÉATION D’UNE SALLE SNOEZELEN

+ DÉVELOPPEMENT DES FONCTIONS EXÉCUTIVES CHEZ 
L’ENFANT ET L’ADOLESCENT 

+ CRÉATION D’UNE BASE DE RÉFÉRENCE PÉDIATRIQUE

+ RÉNOVATION ET AMÉNAGEMENT DU SECTEUR ENFANT 

6
NOUVEAUX

PROJETS

+ 

+ RÉNOVATION ET AMÉNAGEMENT 
DES LOCAUX ET ESPACES EXTÉRIEURS 
DU SECTEUR ENFANT
Favoriser l’identification du secteur enfant, aménager les espaces extérieurs 
afin de créer un environnement adapté aux enfants en situation de handicap 
et améliorer leur accueil ainsi que celui de leurs familles

Équipe projet centre de kerpape:   
Marion LE CALVE / Annie COTTIN / Véronique LABADIE cadres de santé 
au centre de Kerpape. 

Le but de ce projet est d’améliorer le quotidien des 
enfants. Le  pôle  pédiatrique est un réel lieu non 
seulement de soins mais aussi de vie puisque la majeure 
partie des prises en charge sont de longue durée. l’enfant 
pourra donc s’approprier plus facilement les lieux.

La décoration d’un établissement de santé n’est pas une 
simple amélioration esthétique.

Une décoration adaptée offre de réels bénéfices sur 
l’anxiété et le stress des patients, du personnel et des 
visiteurs.

Encore plus en pédiatrie car les enfants réagissent 
autrement que les adultes au stress, la douleur et à 
l’environnement médical. Les décorations adaptées sont 
indispensables pour les rassurer, les accompagner ainsi 
que leur famille.

Elles permettent aux enfants d’avoir des repères 
(notamment pour les enfants présentant des troubles 
visuels et des difficultés de repérage spatio-temporels).

SOUTIEN  
PRÉVISIONNEL  
DU FONDS 

36 669€

SOUTIEN  
PRÉVISIONNEL  
DU FONDS 

88 708€
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+ DÉVELOPPEMENT DES 
FONCTIONS EXÉCUTIVES CHEZ 
L’ENFANT ET L’ADOLESCENT 
(OUTIL EEFEE)
Création d’une norme de référence d’évaluation des fonctions 
exécutives de l’enfant et de l’adolescence en milieu écologique.

Les fonctions exécutives occupent une place centrale et déterminante 
dans le développement de l’enfant et constituent l’ensemble des 
habiletés cognitives de haut niveau permettant de s’adapter à des 
situations nouvelles, et sont mises en œuvre dans un grand nombre 
d’activités de vie quotidienne et à l’école. 

Les tests actuellement utilisés pour 
évaluer la performance de ces fonctions 
exécutives sont des outils développés 
chez l’adulte dont l’étalonnage et la 
normalisation francophone chez l’enfant 
sont insuffisants. Il est donc essentiel 
de disposer d’une norme de référence 
d’évaluation des fonctions exécutives 
de l’enfant et de l’adolescence en milieu 
écologique (outil eEFEe).

Cette étude va permettre d’explorer 
de façon inédite, les relations entre le 
développement des fonctions exécutives 
et celui de la cognition sociale sur une 
période longue allant de l’enfance à la fin 
de l’adolescence en prenant en compte le 
rôle du développement cognitif général, 
de la cognition sociale et des données 
sociodémographiques.

 

Sur le plan socio-économique, l’outil 
eEFEe permettrait d’évaluer plus 
précisément le retentis-sement des 
troubles des fonctions exécutives sur la 
vie quotidienne et la scolarité, durant 
l’enfance et l’adolescence

Partenaires impliqués:

LP3C (Laboratoire de Psychologie, 
Cognition, Comportement, 
Communication) – Université de Rennes II.

Équipe projet centre de Kerpape:

Dr. Véronique TSIMBA Médecin de MPR 
en pédiatrie, Anne-Sophie DOUGUET 
Neuropsychologue, Virginia JOUAN 
Ergothérapeute, accompagnées par le 
Département Innovation Recherche.

+ CRÉATION D’UNE SALLE 
SNOEZELEN
Une salle à destination des patients EVC-EPR – état végétatif chronique et état 
pauci relationnel

Les patients EVC-EPR sont des patients sans communication orale qui peuvent 
être stimulés par les sens. Cette salle sensorielle permet de stimuler les différents 
sens :
• Le sens extéroceptif : vue, ouïe, toucher, odorat, le gout
• Sens proprioceptifs ; qui nous renseignent en permanence sur la position de 

notre corps dans l’espace
• Sens intéroceptifs : rythme cardiaque, respiratoire grâce au matériel spécialisé, 

dans un environnement confortable, rassurant, favorisant la détente et dégagé 
des contraintes extérieures 

Créer un espace d’éveil sensoriel pour explorer, développer la sensorialité et la 
motricité des patients, cette approche sensorielle est basée sur 3 axes :
• le sensoriel
• le relationnel
• la détente et le bien être

La salle sensorielle se situe entre l’exploration des sens et la détente des patients

+ CRÉATION D’UNE BASE DE 
RÉFÉRENCE PÉDIATRIQUE 
DU KERPAPE-RENNES-EMG-
BASED-GAIT-INDEX (KER-EGI) 
La paralysie cérébrale est la cause la plus fréquente de 
handicap moteur pendant l’enfance, son incidence est de 2 
à 3 pour 1 000 naissances en France.

Ce handicap résulte de lésions irréversibles survenues sur le 
cerveau du fœtus ou du nourrisson, dues à la destruction de 
certaines cellules du cerveau en développement. Ces lésions 
provoquent un ensemble de troubles du mouvement ou de 
la posture, souvent accompagnés de difficultés cognitives 
ou sensorielles.

Pour que les décisions médicales soient pertinentes face aux 
troubles de la motricité, et plus particulièrement les troubles 
de la marche, il est nécessaire de réaliser une analyse de la 
Marche. Les résultats obtenus sont alors comparés à une 
base de référence, créé chez l’adulte lors de précédents 
travaux menés au CMRRF de kerpape : le Ker-EGI. Il parait 
plus pertinent de pouvoir comparer les résultats d’analyse 
de la marche des enfants paralysés cérébraux avec une base 
de référence pédiatrique. Chaque étape de la croissance 
ayant ses spécificités.

Ce projet a donc pour but de créer cette norme de 
référence chez l’enfant, pour l’index de quantification de 
la marche basé sur les profils d’activation musculaire des 
membres inférieurs, grâce à la participation volontaires de 
120 enfants âgés de 3 à 15 ans.

+ LE VILLAGE DES AIDANTS
La création d’une maison des aidants/accueil familles sur le site du Centre de Kerpape.

La politique publique du gouvernement actuel témoigne bien de la préoccupation 
d’une partie grandissante de la population (8 à 11 millions) en reconnaissant le statut 
particulier des aidants familiaux (parents, enfants, conjoint), avec notamment le constat 
de l’association française des aidants d’une part non négligeable (environ 500 000 
de jeunes aidants qui, par amour, obligation, sacrifient une partie de 
leur vie professionnelle, personnelle, familiale, sociale. 

• 48% des aidants déclarent avoir des problèmes de santé qu’ils n’avaient pas avant 
d’être aidant.

• 50% des aidants ne parlent pas de leurs difficultés avec les professionnels de santé.

Aidant(e): « Personne qui vient en aide, de manière régulière et fréquente, à titre non 
professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes, des activités de la vie quotidienne 
d’une personne en perte d’autonomie, du fait de l’âge, de la maladie ou d’un handicap ».

SOUTIEN  
PRÉVISIONNEL  
DU FONDS 

66 771€

Sur le plan médico-économique, 
la création de la base de référence 
Ker-EGI kids permettrait une 
analyse plus fiable des résultats 
d’analyse de marche, pour un 
meilleur suivi et prise en charge 
des enfants atteints de troubles de 
la marche. 

PARTENAIRES IMPLIQUÉS :

Laboratoire M2S (Laboratoire 
Mouvement, Sport et Santé) – 
Université de Rennes II.

ÉQUIPE PROJET :

Kristell Bervet Kinésithérapeute 
PhD, accompagnée par le 
Département Innovation 
Recherche et par le Laboratoire 
d’assistance technologique.

SOUTIEN  
PRÉVISIONNEL  

DU FONDS 

806 512 €

SOUTIEN  
PRÉVISIONNEL  

DU FONDS 

8 540€

SOUTIEN  
PRÉVISIONNEL  

DU FONDS 

36 300€

SOUTIEN  
PRÉVISIONNEL  

DU FONDS 

36 300€
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+ FINANCEMENT  
DU DÉPARTEMENT  
INNOVATION  
RECHERCHE 

SOUTIEN  
DU FONDS  

60 000€

Pour garantir la pérennité de 
l’innovation et la recherche à 
Kerpape.

Depuis 2018, le Département Innovation Recherche (DIR) accompagne des innovations médicales,  
technologiques et organisationnelles.

NOS MISSIONS

• Coordination de la mise en œuvre de la politique de 
recherche et d’innovation définie au sein du comité 
innovation et recherche.

• Accompagnement des porteurs et acteurs des projets de 
recherche en assurant un soutien méthodologique aux 
équipes pour le montage, le suivi et la mise en œuvre des 
projets.

• Animation de la dynamique d’innovation et de 
recherche au sein du CMRRF de Kerpape.

• Gestion administrative, juridique et financière  
des projets.

• Veille scientifique dans les domaines cliniques, 
technologiques et réglementaires.

+ FINANCEMENT
LABORATOIRE  
D’ASSISTANCES 
TECHNOLOGIQUES
Pour assurer une veille sur l’innovation 
et la recherche et participer aux 
différents projets de recherche à 
Kerpape.

NOS PROJETS 
EN COURS DE 
FINANCEMENT 

+ RECHERCHE & INNOVATION

+ LABORATOIRE 
D’ASSISTANCE 
STECNOLOGIQUE

+ ATELIERS MUSICAUX

+ PROJET ATALANTE

+ COOPÉRATIONS 
INTERNATIONALES 

+ COUVERTURE WIFI

+ PROJET KERMEDEQ

+ CHAMBRES DOMOTISÉES

+ ROBOTK-2 

+ KERPAPE SPORT

+ SEXUALITÉ ET HANDICAP

+ PROJET VECODON

+ BANQUE DE MATÉRIEL

+ AUTO ÉCOLE

+ ÉVALUATION MEMBRES 
SUPÉRIEURS

+ MATÉRIEL DE 
RÉENTRAINEMENT  
 À L’EFFORT

16
PROJETS EN COURS 

OU EN RECHERCHE DE  
FINANCEMENT

SOUTIEN  
PRÉVISIONNEL  

DU FONDS 

30 000€
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SOUTIEN  
DU FONDS  

22 500€
/ 3 ANS

+ PROJET ATALANTE/ 
EXOSQUELETTE 
WANDERCRAFT

SOUTIEN  
DU FONDS 

34 250€
Pour développer un exosquelette 
de marche de dernière génération 
ne nécessitant pas l’usage de 
cannes.

+ COOPÉRATIONS 
INTERNATIONALES

Vous voulez en savoir plus  
sur nos actions à l’international ?
Pour lire notre plaquette,  
scannez-moi ! 

Centre Mutualiste de Rééducation et Réadaptation Fonctionnelles de Kerpape (C.M.R.R.F.)

BP 78 - PLOEMEUR CEDEX - Tél. 02 97 82 60 60 - Fax 02 97 82 62 12 

www.kerpape.mutualite56.fr

 Comité d’Organisation 

des Coopérations Internationales 

Centre Mutualiste de Rééducation et Réadaptation  

Fonctionnelles de Kerpape (C.M.R.R.F.)

C.O.C.I.

RÉÉDUCATION

ET RÉADAPTATION

FONCTIONNELLES

LES MEMBRES
du comité d’organisation des coopérations 

internationales au Centre de Kerpape

Nathalie SERPIN 

Secrétariat de Direction 

kerpape.direction@mutualite29-56.fr 

02 97 82 62 01

Gaële BOUVIER DE NOVAIS 

Directrice établissement 

médico-social et cadre de 

santé rééducation 

gaele.denovais@mutualite29-56.fr

Marianne AUDRAN MUTTY

Cadre de santé 

rééducation

Olivier BONAVENTUR 

Directeur SSR -  

Centre Mutualiste  

de KERPAPE

RÉÉDUCATION

ET RÉADAPTATION

FONCTIONNELLES

Pascale STEPHAN 

Cadre de direction et 

responsable du fonds de 

dotation

pascale.stephan@mutualite29-56.fr

Pierre VERSCHOORE 

Médecin de médecine 

physique et de 

réadaptation

02
 21
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PO

IS 
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Pour contribuer au développement 
sanitaire et social de pays étrangers, 
grâce à l’expertise des équipes 
pluridisciplinaires de Kerpape.

SOUTIEN  
DU FONDS  

15 000€
/ 3 ANS

+ PROJET KERMEDEQ

SOUTIEN  
PRÉVISIONNEL  

DU FONDS 

35 635€

Mesurer l’effet de la médiation équine à court et moyen 
terme sur les patients en état de conscience minimale.

+ PROJET KERPAPE SPORT
Depuis de nombreuses années, le 
centre de Kerpape a développé, 
au-delà de sa mission première, une 
véritable expertise sur la thématique 
du sport.

La pratique du sport contribue à la 
rééducation mais également à la 
prévention santé secondaire pour les 
personnes en situation de handicap.

Le sport contribue également à 
modifier le regard sur le handicap, 
avec des athlètes de haut niveau 
et des performances sportives 
exceptionnelles dans les activités du 
centre de Kerpape.

SOUTIEN  
PRÉVISIONNEL  
DU FONDS 

100 831€
/ 3 ANS

+ AMÉLIORATION DE LA 
COUVERTURE WIFI DANS 
LES CHAMBRES DE PATIENTS 
SITUÉES EN UNITÉS DE SOINS

SOUTIEN  
DU FONDS 

83 000€

ACTION POST- COVID

+ ROBOTK-2
SOUTIEN  

DU FONDS 

37  716€Pour une reprise de la marche 
par un Robot mobile interactif 
de rééducation après Accident 
Vasculaire Cérébral (AVC).

+ CHAMBRES  
DOMOTISÉES

+ ATELIERS  
MUSICAUX 
Mise en place d’ateliers 
musicaux créés 
et animés par un
ancien patient. 

SOUTIEN  
DU FONDS 

150 000€
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+ SEXUALITÉ ET 
HANDICAP
Développer une offre de service pour les 
patients du C.M.R.R.F. de Kerpape et les 
personnes en situation de handicap.
• Proposer des consultations individuelles
• Créer des programmes d’Education 

Thérapeutique  autour de la sexologie
• Former les  professionnels et les proches
• Informer - Sensibiliser - Expérimenter

SOUTIEN  
DU FONDS  

144 000€
/ 2 ANS

SOUTIEN  
DU FONDS  

3 978€

+ ACQUISITION DE MATÉRIEL 
DE RÉENTRAÎNEMENT À 
L’EFFORT POUR LES PLATEAUX 
DE RÉÉDUCATION
L’utilité des programmes de réentraînement à l’effort (REE) 
chez les patients atteints d’une pathologie est particulièrement 
établie, avec pour effets de réduire la dyspnée, d’augmenter les 
performances aux efforts d’endurance, d’améliorer le bien-être 
subjectif au travers de mesures de qualité de vie liées à la santé.

Dès 1993, L’OMS précisait que « La réadaptation cardiovasculaire 
est l’ensemble des activités nécessaires pour influencer 
favorablement le processus évolutif de la maladie, ainsi que pour 
assurer aux patients la meilleure condition physique, mentale 
et sociale possible, afin qu’ils puissent par leurs propres efforts, 
préserver ou reprendre une place aussi normale que possible dans 
la vie de la communauté ».

SOUTIEN  
PRÉVISIONNEL  
DU FONDS 

38  991€

+ PROJET  
AUTO-ÉCOLE

+ PROJET 
VECODON  
Étude sur l’intérêt du port 
de compressif dans la prise 
en charge des douleurs 
neurologiques du membre 
supérieur.

+ CRÉATION D’UNE CONSULTATION 
SPÉCIALISÉE D’ÉVALUATION/
PRÉCONISATION DE DISPOSITIFS 
D’ASSISTANCE INNOVANTS DES MEMBRES 
SUPÉRIEURS
Mise à disposition de matériel en phase de stimulation pour favoriser la 
reprise d’autonomie.

SOUTIEN  
DU FONDS  

169 306€ 
/ 3 ANS

+ BANQUE DE 
MATÉRIEL
Création d’une banque de 
matériels de suppléance pour 
les membres supérieurs soutien.

SOUTIEN  
DU FONDS 

169 306€

SOUTIEN  
DU FONDS  

60 000€
/ 3 ANS
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NOS PROJETS 
FINALISÉS 

+ ACTIONS D’ACCÈS OU MAINTIEN DANS L’EMPLOI

+ ROBOTLINK-E

+ PROJET GRAFF

+ PARCOURS DE SOINS AIDANT / AIDÉS

+ HYPNOSE

+ REPRISE DE LA CONDUITE

+ MÉDIATION ANIMALE

7
PROJETS 

FINALISÉS

#RECHERCHESoutenir la recherche médicale de Médecine Physique  
et de Réadaptation

+

+ FINANCEMENT UTILISATION HYPNOSE  
Pour contribuer à la gestion de la douleur et apprendre aux patients à utiliser leurs propres ressources. 

SOUTIEN DU FONDS : 33 000€  

SOUTIEN DU FONDS : 5 600€  

+ PROJET RETROUVE REPRISE 
DE LA CONDUITE CHEZ DES 
PATIENTS AVC

Cette étude comprend deux volets :

- Étude rétrospective multicentrique des 
patients AVC ayant bénéficié d’une évaluation 
pluridisciplinaire de leurs capacités de conduite 
avec mise en situation sur route au CMRRF de 
Kerpape et à l’Hôpital Henri Gabriel au cours de 
l’année 2019.

- Étude prospective multicentrique de leur 
devenir à 3 ans.

SOUTIEN DU FONDS : 18 375€  

+ MÉDIATION ANIMALE
Pour travailler auprès d’enfants sans parole verbale 
ou/et avec troubles du comportement grâce à un 
médiateur : le chien.

Co-financements
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#INCLUSIONAgir pour l’inclusion sociale et professionnelle des 
personnes en situations de handicap

#MIEUX 
VIVRE

Participer à la création d’espaces de soins  
et de vie conviviaux pour les patients et leur famille

+ LES ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT PRÉCOCE 
DES PATIENTS POUR UN ACCÈS OU MAINTIEN 
DANS L’EMPLOI EN PHASE ACTIVE DE SOINS

L’EMPP permet aux patients hospitalisés ou en 
convalescence d’initier un parcours de formation dans le 
cadre de leur projet de retour à l’emploi. 

SOUTIEN DU FONDS : 20 419€  

+ PROJET RÉALISATION 
D’UN GRAFF SUR LE MUR 
EXTÉRIEUR DU CLUB 
LOISIRS DU CENTRE DE 
KERPAPE 
Un projet de construction collective avec des artistes, 
ainsi que les patients et les professionnels.

SOUTIEN DU FONDS : 18 576€  

+

+

+ ROBOTLINK-E
Pour évaluer l’utilité, l’utilisabilité 
et l’acceptabilité sociale de la télé 
présence robotisée par le patient et 
son entourage.

SOUTIEN DU FONDS : 5 000€  

+ EXPÉRIMENTATION 
PARCOURS DE SOINS AIDANT / 
AIDÉS   
 
L’expérimentation d’un parcours de soins personnalisé aidés/
aidants sur 3 ans.

SOUTIEN DU FONDS : 25 000€  
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L’intérêt général, et les valeurs de l’entreprise pour s’engager sur 
son territoire sont les principales motivations du mécénat mais 
le choix des domaines d’intervention relève avant tout souvent 
de l’engagement personnel du dirigeant de l’entreprise, toutes 
causes confondues. 

C’est avant tout une histoire de cœur et de générosité qui 
fait les rencontres entre les mécènes et le fonds de dotation 
Kerpape, avec la volonté partagée de faire progresser ensemble 
l’innovation en santé et handicap pour contribuer à une société 
plus inclusive.

Nous proposons aux entreprises mécènes des contreparties avec 
des actions de sensibilisation au handicap dans leur entreprise 
ou au centre de Kerpape autour de la prévention en santé, du 
maintien dans l’emploi et des conséquences du risque routier ou 
de l’accident du travail.

Beaucoup de sujets traités au centre de Kerpape intéressent 
les dirigeants d’entreprises, que ce soit sur les questions de 
l’accès ou le maintien dans l’emploi des personnes reconnues 
travailleurs handicapés, du droit dans le champ du handicap mais 
aussi lors de recherche et développement au sein de l’entreprise 
sur des dispositifs, produits, sur lesquels les équipes du centre de 
Kerpape ont une grande expertise.

Nous avons comme objectifs permanents de solliciter les 
entreprises pour faire connaître l’innovation à Kerpape et 
contribuer aussi à un changement de regard sur le handicap. 
Le fonds de dotation est également membre du réseau Marque 
Bretagne et partage les objectifs de promotion et rayonnement 
de la Bretagne, au travers notamment des projets dans le champ 
du handicap et de la santé

Le fonds de dotation Kerpape est  adhérent au centre français 
des fonds et fondations et participe aux travaux menés par le 
CFF, tant sur la question des fondations et territoires, que des 
coopérations internationales et du plaidoyer auprès des pouvoirs 
publics pour promouvoir la philanthropie à la française

La première rencontre régionale  des fonds et fondations bretons  
en octobre 2023, à l’initiative du CFF a permis un premier 
échange entre 35 représentants de fonds et fondations de 
Bretagne, toutes causes confondues,

Le fonds de dotation Kerpape est référent bénévole du CFF pour 
la région Bretagne depuis début 2022 et poursuivra avec le 
CFF, l’animation régionale  des fonds et fondations de Bretagne 
pour faire connaitre collectivement le mécénat auprès du 
monde économique mais également permettre une meilleure 
connaissance des  actions des 194 fonds et fondations de 
Bretagne pour imaginer peut être des actions collectives auprès 
de publics partagés et pourquoi pas développer du mécénat 
collectif ?

Nous souhaitons aussi renforcer le rôle du comité scientifique 
qui réunit des experts de renommée nationale dans tous les 
domaines de la recherche, que ce soit en médecine Physique et 
de réadaptation, chirurgie, robotique et Sciences humaines 
et sociales. Il est sollicité pour éclairer le conseil d’administration 
sur la pertinence scientifique des projets à financer et sur les 
thématiques de recherche et d’innovation à prioriser.

Il sera également sollicité pour la mise en place d’indicateurs de 
suivis des projets retenus par le fonds de dotation.

Une réflexion est en cours pour créer une «bourse de 
recherche»  et sera validée lors du prochain séminaire 
stratégique du fonds de dotation Kerpape

L’engagement de nos grands mécènes, pour certains depuis 
2016, nous confortent dans l’idée que nous avons pris le bon cap 
2030.Ils nous font confiance et soutiennent durablement  
les projets innovants du centre de Kerpape, projets qui 
s’inscrivent bien souvent sur un temps long, avec des soutiens 
pluriannuels.

Cet engagement sur 3 ans est extrêmement précieux pour 
une réactivité et sérénité dans la mise en œuvre des projets, 
notamment les projets de recherche et d’études cliniques qui 
s’inscrivent sur plusieurs années, bien souvent 2 à 3 ans. 
Un grand merci à nos 22 grands mécènes pour leur confiance 
et soutien !

Nous souhaitons également développer d’autres formes de 
mécénat  (notamment mécénat de compétences) pour certains 
des projets soutenus ou à venir afin d’enrichir les travaux des 
équipes de recherche.

Nous nous engageons auprès de nos mécènes et donateurs, et 
ce depuis la création du fonds en 2016, à ne dépenser que 8%  de 
frais de gestion sur le montant de la levée de fonds annuelle.

Nos objectifs s’inscrivent dans des valeurs partagées avec nos 
mécènes et donateurs, dans le partage de notre charte éthique, 
pour contribuer à une société plus inclusive et donner, par le 
financement de l’innovation et l’expérimentation, l’accès aux 
soins d’excellence pour tous ainsi que l’accès à une vie sociale et 
professionnelle des personnes en situations de handicap.

Un séminaire stratégique du fonds de dotation réunira au 
deuxième semestre 2024 les administrateurs et membres du 
comité scientifique du fonds de dotation Kerpape, afin de 
préparer l’avenir du fonds  et définir les orientations 2024/2030.

En soutenant le Centre de Kerpape, vous contribuez à la 
performance de ce centre en Bretagne, mais vous participez 
également à améliorer ses actions partout en France grâce à sa 
politique de rayonnement.

Pour contribuer aux financements de projets innovants au 
service des personnes en situation de handicap pour une 
société plus inclusive par l’accès aux soins d’excellence et 
l’accompagnement vers une vie sociale et professionnelle

LE MÉCÉNAT EN QUELQUES CHIFFRES*

6.
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Rejoignez-nous !

NOS AMBITIONS

L’ancrage territorial et l’image positive des programmes de soins et d’accompagnement à Kerpape renforcent nos 
convictions sur le développement de partenariats avec le monde économique, enjeu majeur de la réussite de notre projet, 
dans  des valeurs partagées et de solidarité.

L’engagement des entreprises pour le mécénat progresse ces dernières années, en articulant davantage les stratégies de 
mécénat avec la RSE.

9%  
D’ENTREPRISES MÉCÈNES 
EN FRANCE

3,6 milliard € 
DE DONS EN 2020**

11%  
DES BUDGETS MÉCÉNAT 
SOUTIENNENT LA SANTÉ

85,2%  
DES ENTREPRISES MÉCÈNES SONT DES TPE ET PME  
et contribuent à hauteur de au budget global du mécénat 25,9 %

3,3% DES ETI POUR UNE CONTRIBUTION DE 26,7%

0,2% DES GRANDES ENTRPRISES POUR UNE CONTRIBUTION DE 47,3%

3 
DOMAINES D’INTERVENTION  
PRIORITAIRES   
24% l’éducation  

22% la culture et le patrimoine  

21% le social 

3 
TYPES  
DE SOUTIENS   
88% financier 

25% mécénat en nature 

7% mécénat de compétences

9ème 
RÉGION DE FRANCE 
en nombre de fondations et de 

fonds de dotation (194 en 2023)

6,54%  
TAUX DE MÉCÉNAT DES  
ENTREPRISES EN BRETAGNE 
(moyenne nationale  par région de 4,4%)

6170 
ENTREPRISES MÉCÈNES EN 2018

3,2%  
DU BUDGET GLOBAL DU 
MÉCÉNAT REPRÉSENTÉ  
PAR LA BRETAGNE

LA BRETAGNE
très largement à la tête des régions les plus contributrices. 

* Sources  Baromètre entreprises Admical .IFOP 2022/ CFF 
** Ces données représentent le taux d’entreprises mécènes ayant déclarés leurs dons auprès de l’administration pour l’année 2020. 
 Sachant que de très nombreuses entreprises mécènes ne déclarent pas leurs dons 

À L’HORIZON 2028
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LE CENTRE MUTUALISTE 
DE KERPAPE

1942
Les bombardements allemands sur la base maritime de Lorient et 
leur occupation aux alentours rendent la situation au Sanatorium 
de Kerpape difficile. En août cette même année, l’établissement 
déménage à Lamotte-Beuvron dans le Loir-et-Cher. Les patients 
réintégreront le site de Kerpape à la fin de la guerre.

DÉBUT DES ANNÉES 20
Le Sanatorium de Kerpape jouit d’une certaine notoriété, 
grâce aux traitements appliqués à ses patients.

DÉBUT DU 20E SIÈCLE
Suite à un congrès de la Mutualité Française à Lorient 

concernant l’épidémie de tuberculose sur le territoire français, 
les mutualistes décident de construire un préventorium dans 
le pays de Lorient. Le site de Kerpape est choisi du fait de ses 

vertus curatives marines.

2016 
Le Conseil d’Administration de la Mutualité Française Finistère-

Morbihan vote la création d’un fonds de dotation, afin de 
renforcer l’innovation et la recherche à Kerpape.

2012 
Le Centre de Kerpape est reconnu comme Centre Expert par le 

CNR Santé (aujourd’hui dénommé France Silver Economie).

1975-1977
Agrandissement des ateliers d’orthopédie et création 

d’un ensemble paramédical. Reconstruction du bâtiment 
d’hospitalisation avec l’intégration d’un bloc opératoire, d’une 

pharmacie et de cinq salles de classe.

1978
Disparition du bloc chirurgical.

                        1981
Création du laboratoire électronique intégré avec 
l’embauche de 2 ingénieurs. Contribution à la création de 
la conduite mini-manche avec les Société KEMPF.

2000
Mise en place de la première plateforme d’accès à la formation 
à distance intégrée dans un centre de rééducation, 
en partenariat avec le Conseil Régional de Bretagne (dispositif 
EMPP : Espace de Mobilisation Professionnelle Précoce).

1992
Adhésion à l’association Comète Grand Ouest, 
aujourd’hui dénommée Comète France.

  2012-2013
Création de la première Équipe Mobile de Médecine 
Physique et de Réadaptation sur le territoire de santé.

   2017-2019
Le Centre de Kerpape co-pilote, avec Lorient 
Agglomération, la rédaction du projet HIT, «Handicap 
Innovation Territoire», dans le cadre de l’appel à 
manifestation d’intérêt «Territoires d’innovation de grande 
ambition». Création du Département Innovation Recherche 
au Centre de Kerpape.

2020
Participation au projet HIT / Lorient agglomération «Handicap 

Innovation Territoire», projet sélectionné dans le cadre de 
l’appel à projets national Territoires d’Innovation.

 2010-2015
Construction d’un nouveau plateau de rééducation 
pédiatrique, à proximité des services d’hospitalisation.

19 DÉCEMBRE 1959  
Suite à la diminution rapide des cas de tuberculose,  

la Commission Administrative valide le projet de 
reconversion du Sanatorium en Centre de Rééducation.

1973
Création du service de suite dédié à l’accompagnement de la 
préparation à la sortie et de l’insertion socio-professionnelle 

(aujourd’hui le Service de Réadaptation et Insertion Sociale 
et Professionnelle) et d’une auto-école intégrée dans 

l’établissement.

1988
Inauguration de PREMUTAM dont la mission est de permettre 

à des personnes âgées et/ou handicapées un retour à domicile 
après hospitalisation, ou un maintien en améliorant leur 
autonomie de vie quotidienne. PREMUTAM dispose d’un 

simulateur de logement, afin de travailler avec le patient sur 
des modifications architecturales précises, personnalisées, 
avant d’effectuer des travaux à domicile pour organiser sa 

sortie de l’établissement.

1960
Un plan de travaux est proposé et prévoit la construction 
d’un pavillon hospitalier pour enfant et des locaux scolaires. 
Ce plan de travaux comprend également la construction 
d’un Centre de Rééducation équipé principalement d’une 
piscine d’eau de mer chauffée, d’un gymnase, de salles de 
kinésithérapie, d’ergothérapie, de radiologie…

2010
Création d’appartements de transition domotisés et partenariat 

avec la CAPEB, afin de former les artisans aux différents 
aménagements de l’habitat et de leur permettre d’avoir une 
meilleure compréhension des pathologies et des droits des 

personnes en situation de handicap (Appartements Tremplins).

2021
Création du CoWork’HIT SCIC  : centre d’innovation, 
d’expertise et de moyen. Sa mission principale est 
d’accompagner les entreprises, établissements de santé et 
médico-sociaux, associations et autres acteurs de l’innovation 
et du handicap.

L’HISTOIRE DE  KERPAPE

ÉTABLISSEMENT DE SSR SPÉCIALISÉ,
GÉRÉ PAR VYV3 BRETAGNE

7.
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Le Centre de Kerpape est actuellement impliqué dans deux programmes structurants France 2030 et dans 
de nombreux projets d’innovation et de recherche, portés par les équipes du centre, et accompagnés par le 
Département Innovation Recherche.

L’innovation et la recherche sont inscrits dans l’ADN de l’établissement depuis de nombreuses années, 
particulièrement depuis le début des années 80, avec la mobilisation de l’ensemble des services et de ses 
compétences en interne (médecins, ingénieurs, rééducateurs, soignants…). Le Centre de Kerpape en fait un axe fort 
du projet d’établissement, qui se caractérise par :

• une forte implication de l’établissement au niveau de la recherche et de l’innovation sur le handicap et 
l’autonomie au niveau national / international

• des efforts importants de structuration et de professionnalisation conduits ces dernières années en matière 
d’innovation/recherche biomédicale, industrielle et paramédicale

• une démarche forte d’innovation ouverte et de collaborations avec différents réseaux (cliniques, universitaires, 
entreprises…)

LE CENTRE DE KERPAPE ADRESSE DEUX GRANDS AXES STRUCTURANTS 
 
1- La Recherche clinique en santé / réadaptation / inclusion 

2- l’Innovation autour des assistances technologiques, couvrant l’ensemble du parcours de la personne en situation 
de handicap avec le prisme de la réadaptation :

• Soins adultes et enfants : neuro-orthopédie, douleurs, pelvi-péri néologie…

• Rééducation : cognition, locomotion, préhension…

• Assistances Technologiques : exosquelettes, RV/RA, Aides techniques via Fabrication numérique, Assistant 
Numérique et Domotique…

• Ville inclusive : de la rééducation à l’inclusion (accès à la conduite, insertion professionnelle, accompagnement 
des familles, aidants…)

2022
Lauréat Tiers-Lieux d’Expérimentation (parmi les 10 tiers-lieux retenus à la première vague France 2030) 
porté par le CoWork’HIT pour accompagner le développement d’innovations dans le numérique en 
santé appliquées au Handicap

Labellisé AACTA par la CNSA : un des 6 centres ressources en Aide à la Communication Améliorée et 
Alternative en France

2021
Labellisé EQLAAT (Equipe locale d’accompagnement en aides techniques) par la CNSA comme centre 
de recours pour la prise en charge complexe niv2 autour des aides techniques (avec VYV3 Bretagne, 
parmi les 24 équipes lauréates en France)

2019
Lauréat Territoire d’Innovation (parmi les 24 projets France 2030) avec le projet Handicap Innovation 
Territoire porté par Lorient Agglomération qui vise à faire du handicap un vecteur de développement 
pour un territoire

2012
Centre Expert auprès du CNR-Santé (Centre National de Référence Santé à domicile et Autonomie) sur 
la thématique des technologies pour l’autonomie, comprenant notamment le maintien à domicile et la 
domotique

RAYONNEMENT NATIONAL / INTERNATIONAL

L’INNOVATION À  KERPAPE
INTÉGRÉ DANS DES RÉSEAUX 
 

• Réseaux  associatifs Cliniques :

 Association Comète France, Approche , réseau NeuroBretagne.

• Réseaux de laboratoires universitaires de recherche :

IFRATH (Institut Fédératif de Recherche sur les Aides Techniques pour personnes Handicapées), Lab-Sticc

(Laboratoire en sciences et techniques de l’information, de la communication et de la connaissance),

laboratoires de recherche Bretons, projets multidisciplinaires HAAL (Human Ambient Assisted Living) orientés

vers l’aide à la personne. (UBS, UBO, Télécom Bretagne, ENIB, ENSIB).

Le laboratoire électronique de Kerpape est membre associé au Lab-STICC (UMR 6285 CNRS) à travers HAAL.

Implication dans des comités scientifiques :

SOFMER (Société Française de Médecine Physique et de Réadaptation), SIFUD PP (Société Interdisciplinaire

Francophone d’UroDynamique et de Pelvi Périnéologie), SFERE

Intégré dans des collaborations : Centre de référence Maladies Rares Spina Bifida.
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À PLOEMEUR, DANS 
L’ATELIER DES FABRICANTS 
DE PROTHÈSES À KERPAPE 
[DIAPORAMA]
www.letelegramme.fr

16 DÉCEMBRE 2023

REVUE
DE PRESSE

PLŒMEUR. CAROLINE 
MARINGUE PREND LA 
DIRECTION DU CENTRE DE 
KERPAPE 
www.ouestfrance.fr

17 AVRIL 2023

POUR GAËLLE, 20 ANS ET 
VICTIME D’UN ACCIDENT, 
ILS ONT PARCOURU 1 200 
KM À VÉLO DANS L’OUEST 
www.ouestfrance.fr

30 MAI 2023

ENTRETIEN. PLŒMEUR. 
KERPAPE, UN CENTRE 
DE RÉÉDUCATION « 
À LA HAUTEUR DE SA 
RÉPUTATION » 
www.ouestfrance.fr

5 MAI 2023

HANDICAP. LA MINISTRE 
GENEVIÈVE DARRIEUSSECQ 
EN VISITE JEUDI AU CENTRE 
KERPAPE, À PLOEMEUR 
www.ouestfrance.fr

18 AVRIL 2023

SOUTIEN DU DÉPARTEMENT 
INNOVATION RECHERCHE 
AU CENTRE DE KERPAPE
www.carenews.com

13 MARS 2023

LE CLUB ALLIANCE PRO 56 
DE PLESCOP REMET 2 000 € 
AU FONDS DE DOTATION DU 
CENTRE KERPAPEE
www.letelegramme.fr

13 JANVIER 2023

PLŒMEUR. 4E ÉDITION DES 
DÉFIS DE KERPAPE : UN 
ÉVÉNEMENT SOLIDAIRE, 
SPORTIF ET CONVIVIAL
www.ouestfrance.fr

4 AVRIL 2023

PLŒMEUR. LES DÉFIS 
DE KERPAPE ONT RÉUNI 
PATIENTS, FAMILLES, 
ENTREPRISES… ET 
CINQUANTE BÉNÉVOLES 
www.ouestfrance.fr

14 MAI 2023

8.
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CHANGER LE REGARD SUR 
LE HANDICAP EN APPELANT 
AUSSI À LA GÉNÉROSITÉ POUR 
INNOVER À KERPAPE 
www.carenews.com 

18 SPTEMBRE 2023

CET ÉTÉ LA BRETAGNE 
SERA FESTIVE ET SOLIDAIRE 
! MERCI AUX FESTIVALS 
BRETONS POUR LEUR 
SOUTIEN AU FONDS DE 
DOTATION KERPAPE 
www.carenews.com

3 JUILLET 2023 LE MOIS D’OCTOBRE 
SOUS LE SIGNE DES 
COOPÉRATIONS 
INTERNATIONALES À 
KERPAPE 
www.carenews.com

26 OCTOBRE 2023

À RIEC-SUR-BÉLON, 8 
000€ ALLOUÉS PAR LE 
TRAIL DE L’HUÎTRE À CINQ 
ASSOCIATIONS
www.letelegramme.fr 

29 OCTOBRE 2023



02 97 82 61 09 • contact@fonds-kerpape.bzh

+ www.fonds-kerpape.bzh

NOS SUCCÈS
RÉSULTENT  
DE  VOTRE  

ENGAGEMENT  
PARTICIPEZ AU MOTEUR 

DE L’INNOVATION 
DANS LE HANDICAP

ou par chèque à 
FONDS DE DOTATION KERPAPE • B.P. 78 • 56275 PLŒMEUR CEDEX
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